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Examen professionnel supérieur EPS 
Spécialiste en réadaptation de personnes 
malvoyantes et aveugles avec diplôme fédéral 
Spécialisation Basse vision 
 

Formulaire d’inscription (Ecrire en lettres majuscules svp!) 

à l’examen du 15 au 17 octobre 2012 
à Lausanne (lieu exact à définir) 
 

Langue de l’examen : français 
 

1. Informations générales 
 

���� Monsieur 

 

���� Madame 

Nom : 
 

Prénom : 
 

Rue : 
 

NPA/domicile : 
 

Téléphone privé : 
 

e-mail privé : 
 

Employeur : 
 

Rue : 
 

NPA/lieu : 
 

Téléphone professionnel : 
 

e-mail professionnel : 
 

Date de naissance : 
 

 

 

Admission 
 
Seul(e) sera admis(e) à l’examen professionnel supérieur de spécialiste en 
réadaptation de personnes malvoyantes et aveugles celle ou celui qui aura envoyé 
son inscription dans les délais et qui remplit les conditions d’admission figurant à 
l’art. 3.3 du règlement fédéral d’examen du 19.09.2011.
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2. Formation professionnelle et activités professionnelles 
 
Annexes 
Les candidates /candidats doivent fournir au secrétariat Commission AQ REA : 

� Curriculum vitae complet avec photo fournissant les indications les plus importantes sur leur personne, sur la formation 
professionnelle suivie et l’expérience pratique acquise 

� Copie d’une pièce d’identité officielle avec photo 

� Copie du certificat professionnel nécessaire à l’admission ou diplôme d’une formation professionnelle supérieure ou 
certificat de fin d’études d’une Haute école dans les domaines de la pédagogie, de la santé ou du secteur social ou copie 
d’un certificat estimé par la Commission AQ comme étant équivalent 

� Attestation d’équivalence de la Commission AQ REA1 

� Attestation d’une formation pédagogique de 100 heures d’enseignement2 

� Copies des certificats et/ou certificats intermédiaires attestant des 2 ans d’expérience professionnelle requise dans les 

secteurs énumérés nécessaires à l’admission à l’examen (y compris taux d’occupation, minimum 50%) 

� Copies des certificats de modules valides (certificats d’attestations de compétences) ou des attestations d’équivalence au plus 

tard 2 semaines avant le début des examens (28.09.2012, date du cachet postal) 

� Rapport de stage d’observation 

� Rapport de stage pratique au plus tard jusqu’ au moins 1 mois avant la date de l’examen (15.09.2012, date du cachet postal) 

� Travail de diplôme: titre, thématique, objectif et superviseuse/superviseur pour appréciation et accompagnement au plus 

tard 3 mois avant le début de l’examen (14.07.2012, date du cachet postal) par courrier postal ou par email 

� Travail de diplôme en trois exemplaires 1 mois avant le début de l’examen (15.09.2012, date du cachet postal) 

                                                 
1
 Concerne les candidates/candidats n’étant pas en possession d’un brevet fédéral ou d’un diplôme de formation professionnelle supérieure, ou alors d’un 
certificat de fin d’études d’une HES, d’une université ou d’une EPF suisse. 
2
 Concerne les candidates/candidats en possession d’un certificat de capacité en optique/orthométique ou orthoptique 
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3. Indication lors de l’inscription 
 

� J’accepte que mon travail de diplôme soit remis en prêt par la bibliothèque 

spécialisée de l’UCBA aux personnes intéressées. 

� Mon travail de diplôme doit être traité confidentiellement et ne doit pas être 

remis en prêt. 
 

4. Adresse pour l’inscription 
 
Veuillez adresser votre inscription jusqu’au 29 février 2012 (date du cachet postal) 
à : 
 
Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA 
Secrétariat Commission AQ REA 
Madame Marianne Landerer 
Case postale 2044, Schützengasse 4, 9001 Saint-Gall 
Téléphone 071/228 57 77 / e-mail bildung@szb.ch 
 
 

5. Suite du déroulement 
 
La décision concernant l’admission à l’examen sera communiquée par écrit au moins 
6 mois (13.04.2012) avant le début de l’examen final. 
 

6. Dispositions 
 
La candidate/le candidat confirme par son inscription avoir pris connaissance des 
documents d’examen (appel aux candidatures, règlement d’examen) et les accepter 
entièrement. Elle/il confirme avoir fourni des indications véridiques et complètes. 
 
 
Lieu/date: 

 
 
Signature de la candidate/du candidat: 
 
 
 

 


